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Echelle 1/200

Limite du permis d'aménager

LEGENDE 

Limite de lot projeté

Espaces communs 

Arbre à planter par le lotisseur

après le bornage des lots.

Elles sont données à titre indicatif et seront calculées

des lots ne sont pas contractuelles.

Nota : Les indications de surfaces, de dimensions et de limites

aux riverains en l'absence de bornage contradictoire.

Elle n'a qu'une valeur indicative et n'est pas opposable 

Nota : L'application cadastrale a été réalisée sans enquête.

Bruno GRANJON - Adrien LEPOUTRE - Jean-Luc ROUX - Sandrine TERRASSON - Pierre- Marie FOUGERAY

20, rue Paul Helbronner

38100 Grenoble

Tél : 04 76 40 17 84

contact@agate-ge.fr
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Commune de Jarrie (38)                       

Route du Plâtre                         

                              

                              

Echelle :   1/200   

   NOVELIA     MP   A.LEPOUTRE  

                                                                                            

                                                                                                

                                                                                                

                                                                                                

                                                                                                

Maître d'ouvrage Architecte

       PA4

Espaces verts

Cheminement piéton

par les acquéreurs des lots 1 et 6
Frange verte multistrates à créer 

par les acquéreurs des lots 
Tampon vert à créer 

A Permis d'aménager

38100 GRENOBLE
25 rue Général Ferrié

Xavier MINART

Réf. cadastrales : Section AK, n°14

03/05/24

Lotissement "Le Clos de l'Etang"

Plan de composition

P1 Stationnement visiteur

principale
Sens de faîtage de la construction 

N384.10
de la construction principale
Altimétrie du premier plancher

Accés au lot à privilègier
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Réalisé le 02/05/24.

(Hors dépassées de toiture)
maximum des constructions 
Périmètre d'implantation 

Servitude de passage réciproque
par les acquéreurs des lots 3 et 4 
Bande roulante enherbée à réaliser

27/06/24 "

 

" "" Ajout des points de raccordement des réseaux
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Tri sélectif

Lot 3

S. indicative = 800 m²

Lot 4

S. indicative = 800 m²

Lot 5

S. indicative = 705 m²

Lot 6

S. indicative = 595 m²

Lot 1
S. indicative = 630 m²

Lot 2

S. indicative = 743 m²

partagée
Voirie
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